



COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE NEZEL

SEANCE DU 16 MARS 2008

L’an deux mil huit, le dimanche seize mars à dix heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire dans la salle de réunion de la mairie.

Etaient présents: 

MmesVOINIER-MENAGE-MAHAUT-PTAK-PEREIRA-PINÇON-BECHET-FESSARD



Messieurs RENAULT-ANGOT-TURPIN-MONNIER-LABARTHE-


LORTHIOS-DUTHILLEUL



Secrétaire de séance


Mr Daniel RENAULT

I) Installation du conseil municipal suite à l’élection municipale du 09 mars 2008
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR qui a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.

Monsieur LAIR présente ses vœux de réussite aux nouveaux élus et remet les clés de la mairie, sa cocarde ainsi que son écharpe de Maire. 

II) Election du maire

Le doyen de l’assemblée, Monsieur Michel DUTHILLEUL, prend la présidence de l’assemblée et remercie l’ancien conseil municipal.

Il dénombre 15 conseillers présents et invite, conformément à la loi, à voter à bulletin secret pour la désignation du maire.

En qualité de président du bureau de vote, il demande à Monsieur TURPIN et à Madame VOINIER d’être assesseurs.

L’ensemble des conseillers municipaux dépose leurs bulletins de vote dans l’urne prévue à cet effet. Il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

Le nombre de suffrages exprimés est de 15.

Monsieur Dominique TURPIN obtient 14 suffrages.

Madame Micheline VOINIER obtient 1 suffrage.

Au premier tour de scrutin, Monsieur Dominique TURPIN a été proclamé Maire de la commune de NEZEL et a été immédiatement installé.

 Monsieur LAIR remet son écharpe au nouveau Maire et Monsieur TURPIN remercie Monsieur LAIR ainsi que l’ancienne équipe municipale.

Monsieur le maire ajoute qu’il a l’intention de demander au Préfet que Monsieur Lair reçoive la distinction de Maire honorifique de la commune de Nézel. Il tient par cette distinction à exprimer la reconnaissance de la Nation à l'égard Monsieur Lair qui a donné le meilleur de lui même au service de notre commune, dans un esprit de civisme avec la confiance tant de fois renouvelée des Nézellois.

Monsieur LAIR accepte de recevoir la distinction de Maire honorifique de la commune de Nézel.

En parallèle, Monsieur TURPIN propose de demander à Monsieur le Préfet la distinction d’Adjoint honorifique de la commune de Nézel pour Monsieur Georges MAILLE.

Ce dernier accepte cette distinction avec joie. 

III) Elections des adjoints

Sous la présidence de Monsieur Dominique TURPIN élu Maire, le Conseil Municipal est invité à procéder à l’élection des adjoints. Monsieur le Maire propose que pour le bon fonctionnement des affaires communales, le nombre d’adjoint au Maire de la commune soit fixé à quatre.

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de fixer au nombre de quatre le nombre des adjoints au Maire de la commune. 

1) Election du premier adjoint.

Monsieur Stéphane ANGOT propose sa candidature à Monsieur Dominique TURPIN.

Après avoir procédé au vote à bulletin secret, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

Le nombre de suffrages exprimés est de 15.

Monsieur Stéphane ANGOT obtient 15 suffrages.

Au premier tour de scrutin, Monsieur Stéphane ANGOT a été proclamé 1er adjoint et a été immédiatement installé.

2) Election du deuxième adjoint.

Monsieur Daniel RENAULT propose sa candidature à Monsieur Dominique TURPIN.

Après avoir procédé au vote à bulletin secret, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

Le nombre de suffrages exprimés est de 15.

Monsieur Daniel RENAULT obtient 15 suffrages.

Au premier tour de scrutin, Monsieur Daniel RENAULT a été proclamé 2ème adjoint et a été immédiatement installé

3) Election du troisième adjoint.

Monsieur Michel DUTHILLEUL propose sa candidature à Monsieur Dominique TURPIN.

Après avoir procédé au vote à bulletin secret, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

Le nombre de suffrages exprimés est de 15.

Monsieur Michel DUTHILLEUL obtient 13 suffrages.

Monsieur Laurent LORTHIOS obtient 2 suffrages.

Au premier tour de scrutin, Monsieur Michel DUTHILLEUL a été proclamé 3ème adjoint et a été immédiatement installé

4) Election du troisième adjoint.

Madame Micheline VOINIER propose sa candidature à Monsieur Dominique TURPIN.

Après avoir procédé au vote à bulletin secret, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

Le nombre de suffrages exprimés est de 15.

Madame Micheline VOINIER obtient 14 suffrages.

Madame Sophie FESSARD obtient 1 suffrage.

Au premier tour de scrutin, Madame Micheline VOINIER a été proclamée 4ème adjoint et a été immédiatement installée.

Monsieur le Maire remercie l’ensemble des conseillers municipaux pour leurs votes lors de ces élections à bulletin secret et propose que dorénavant les propositions soient votées à main levée.

Le Conseil Municipal donne son accord

IV) Indemnités du Maire et des adjoints

Monsieur TURPIN rappelle que l’activité publique représente un investissement personnel qui sera d’ailleurs plus conséquent pour le maire et les adjoints du fait de leurs missions et délégations.

Ces missions engendreront une réduction de l’activité professionnelle avec des frais et des contraintes qu’il faudra supporter.

Les indemnités des élus visent donc à compenser ces frais et ne constituent en aucune manière un salaire, un traitement ou une rémunération. 

Ces indemnités maximales sont déterminées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (indice brut 1015), ce barème tient compte du nombre d’habitants de la commune.

	Nombre d’ habitants
	élus
	Taux maximal
	Brut annuel
	Brut mensuel

	De 500 à 999
	Maire
	31%
	13843.22 €
	1154.02 €

	De 500 à 999
	Adjoint
	8.25 %
	3685.41 €
	307.12 €


Monsieur le Maire propose de fixer le montant de l’indemnité du Maire pour ce mandat, à : 31% de l’Indice 1015, qui correspondant à l’indemnité maximale versée au maires des communes de moins de mille habitants ainsi que de fixer le montant de l’indemnité des adjoints pour ce mandat, à : 8.25% de l’Indice 1015, qui correspondant à l’indemnité maximale versée aux adjoints des communes de moins de mille habitants.

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de fixer le montant de l’indemnité du Maire pour ce mandat, à : 31% de l’Indice 1015, 

*       décide à l’unanimité de fixer le montant de l’indemnité des adjoints pour ce mandat, à : 8.25% de l’Indice 1015.
*      Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents

Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire

V) Délégations du maire aux adjoints

Monsieur TURPIN souhaite déléguer certaines de ses fonctions aux adjoints. 

Comme Monsieur le Maire, ces derniers ont la qualité d’officier de police judiciaire et d’officier d’état civil. De même, l’exercice par un adjoint de ses prérogatives d’officier de police judiciaire, n’est pas subordonné à une délégation du Maire.

Tous les adjoints, sans condition de rang, disposent en cette matière, de pouvoirs identiques.

Particulière aux exécutifs locaux, la délégation de fonctions ne constitue pas une délégation de pouvoir mais est assimilée par la jurisprudence et la doctrine, à une délégation de signature. Elle s’exerce sous la responsabilité du Maire qui n’est pas dessaisi de ses pouvoirs et peut intervenir à tout moment, dans les affaires déléguées.

Monsieur TURPIN cite alors au conseil municipal la liste exhaustive des délégations:

Le premier Adjoint aura délégation de signature en tout et pour tout.

Il remplacera le Maire en toutes circonstances et pour toutes choses en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci.

L’Adjoint délégué aux finances, sera autorisé à signer : les bons de commande, les factures, les mandats, les bordereaux, les titres de recettes, les bordereaux de recettes, et tout autre document de comptabilité destiné à la Trésorerie.

L’Adjoint délégué aux travaux, sera autorisé à signer : les devis, les bons de commande, les ordres de services, et tous les documents destinés aux fournisseurs et aux entreprises.

L’Adjoint délégué aux affaires sociales, sera autorisé à signer : les dossiers d’aides sociales légales et facultatives, notamment les bons de secours, les bons de commande, les factures, les mandats et bordereaux, les titres et bordereaux, et tous les documents concernant les festivités des Toujours Jeunes.

L’Adjoint délégué aux affaires scolaires, sera autorisé à signer : les inscriptions scolaires, les bons de commandes, les ordres de service, les courriers destinés aux enseignants et à l’Académie, les factures, les mandats, les titres et les bordereaux de la Caisse des Ecoles, et tous autres documents afférents aux affaires scolaires.

Les courriers et documents, échangés avec le SIVOM ou le SILYA

Lorsqu’il exerce des fonctions relevant habituellement de la compétence du Maire, l’adjoint doit toujours faire précéder sa signature du motif du remplacement. A cette fin, il utilise l’une des formules suivantes :

· Pour le maire absent, (ou empêché, révoqué, démissionnaire, décédé)

· Pour le maire, l’adjoint délégué.

Les arrêtés afférents seront dressés dans les prochains jours par Monsieur le Maire.

VI) Délégations du conseil municipal au Maire

Monsieur TURPIN expose qu’en tant qu’administrateur de la commune et en tant que représentant de celle-ci à l’égard des tiers, le maire dispose de pouvoirs propres. Par contre certaines attributions relève de la compétence du conseil municipal. Aussi, pour faciliter la gestion de la commune, Monsieur Le Maire, propose aux membres de lui donner délégation sur les missions suivantes :

· procéder, dans la limite fixée préalablement par le Conseil Municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et de passer à cet effet les actes nécessaires,

· de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement de marchés de travaux, de fournitures et de prestations de services, qui peuvent être passés en la forme négociée en raison de leur montant (dans la limite de 4000 Euros) lorsque les crédits sont prévus au budget.

· de signer les baux des appartements communaux aux nouveaux locataires, sachant que ces baux ne dépasseront jamais douze ans.

· de passer les contrats d’assurance.

· de créer les régies nécessaires pour le fonctionnement des services communaux.

· de prononcer la délivrance ou la reprise des concessions dans les cimetières.

· d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.

· de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts.

· d’exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme.

· d’intenter, au nom de la Commune, les actions en justice, ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre elles en matière de responsabilité civile.

· de régler les conséquences dommageables des accidents où sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 1 500 Euros.

      de signer tous les documents d’occupation des sols.

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité d’accorder les délégations cités ci-dessus à Monsieur le Maire.

*      Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents


Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire

VII) Désignation des membres de la commission d’Appel d’Offres

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil que la constitution d’une commission d’Appel d’offre est obligatoire.

Aussi il propose de nommer dans cette commission les conseillères et conseillers suivants : 

Titulaire :  Stéphane Angot 

Suppléant : François Rémy Monnier , 

Titulaire :  Michel Duthilleul  
Suppléant : Laurent Lorthios,

Titulaire :  Hélène Mahaut

Suppléant : Angélique Ménage

 Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de nommer les membres cités ci-dessus à la Commission d’Appel d’Offres.

*      Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents


Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire
VIII) Constitution des commissions communales

Monsieur le Maire propose l’installation des commissions ainsi que leur constitution comme suit : 

Urbanisme

Hélène Mahaut, François Rémy Monnier, Micheline Voinier, Michel Duthilleul

Commission des finances

Stéphane Angot , Micheline Voinier, Daniel Renault, Michel Duthilleul, François Rémy Monnier, Thierry Labarthe  
Commission des élections

Stéphane Angot, Sophie Fessard
Commission Sport Jeunesse et Associations

Daniel Renault, Micaela Ptak, Thierry Labarthe, Angélique  Ménage
Commission Cantine

Daniel Renault, Hélène Mahaut, 

Commission des travaux

Michel Duthilleul, Renault Daniel, Laurent Lorthios, François Rémy Monnier

Commission sécurité

Michel Duthilleul, Laurent Lorthios

Commission cimetière

Michel Dutilleuil, Laurent Lorthios, Micheline Voinier, Fabienne Béchet

Commission Fêtes et Cérémonies

Micheline Voinier, Lisiane Pereira, Fabienne Béchet, Sandrine Pinçon, Angélique Ménage

Commission Informations et communications

Lisiane Pereira, Sandrine Pinson, Thierry Labarthe, Stéphane Angot, Micaela Ptak,  Sophie Fessard.

 Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de nommer les membres cités ci-dessus  au sein des différentes commissions.

*      Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents


Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire
IX) Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein du Centre Communal d’Action Sociale.

Monsieur le Maire propose de nommer Mesdames Micheline Voinier, Fabienne Béchet, Sandrine Pinçon, Sophie Fessard, Angélique Ménage en qualité de délégués au sein du C.C.A.S.

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de nommer les membres cités ci-dessus au sein du Centre Communal d’Action Sociale.

*      Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents


Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire
X) Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein de la Caisse des Ecoles

Monsieur le Maire propose de nommer Monsieur Daniel Renault, Mesdames Lisiane Pereira, Fabienne Béchet, Micaela Ptak en qualité de délégués au sein de la Caisse des Ecoles.

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de nommer les membres cités ci-dessus au sein de la Caisse des Ecoles.

*      Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents


Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire

XI) Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein des Etablissements de Coopération Intercommunale

Monsieur le Maire présente un tableau général des syndicats auxquels la commune est adhérente. Il précise que la mission des délégués au sein de ces EPCIs en tant que titulaires et suppléants sera de représenter la commune auprès de ces établissements.

Les membres désignés se répartissent de la façon suivante :

[image: image1.wmf]SYNDICATS

Titulaire n°1

Titulaire n°2

Suppléant n°1

Suppléant n°2

CCSM

Communauté de 

communes : (

Serv. proxi

; 

Dév. Econom

; Affaires 

Gén; 

Sport Cult

; 

Amén 

Territ

; Travaux)

Dominique Turpin, 

Stéphane Angot, 

Sandrine Pinçon,

François Monnier

SIEED, SIDOMPE

S

yndicat

 I

ntercommunal 

d'

E

vacuation et 

E

limination des 

D

echets

S

yndicat

 I

ntercommunal  

de 

D

estruction des 

O

rdures 

M

énagères et la 

P

roduction d'

E

nergie

Michel Duthilleul

Laurent Lorthios

Dominique Turpin

François Rémy 

Monnier

SIVAMASA

S

yndicat 

I

ntercommunal 

d'électricité des Vallées 

VA

ucouleurs 

MA

uldre et 

S

eine 

A

val

Thierry Labarthe

Daniel Renault

MAULDRE INFERIEURE

Syndicat Intercommunal 

d'aménagement de la 

Mauldre Inferieure

François Rémy 

Monnier

Thierry Labarthe

Dominique Turpin

Daniel Renault

ASSAINISSEMENT

Georges Maillé

 (président)

Dominique Turpin

Laurent Lorthios

Michel Duthilleul

EAU

Georges Maillé

(vice-président)

Dominique Turpin

Michel Duthilleul

François Rémy 

Monnier

SIVOM

S

yndicat

 I

ntercommunal 

à 

VO

cation 

M

ultiple

Daniel Renault

Micaela Ptak

Dominique Turpin

Lisiane Peirera

SILYA

S

yndicat 

I

ntercommunal 

du 

LY

cée d'

A

ubergenville

Daniel Renault

Fabienne Béchet

SITS

S

yndicat 

I

ntercommunal 

de 

T

ransport Mantes 

S

epteuil

Daniel Renault

Lisiane Pereira

Dominique Turpin

Micaela Ptak

SMSEMAV

S

yndicat Intercommunal 

M

ixte 

SE

ine 

MA

uldre 

V

aucouleurs

Dominque Turpin

Stephane Angot

Michel Duthilleul

Daniel Renault

SIEHVS

S

yndicat 

I

ntercommunal 

des 

E

tablissements 

d'

H

andicapés 

V

al de 

S

eine

Micheline Voinier

Sophie Fessard

Sandrine Pinçon

CODERPA

CO

mité 

DE

partemental 

des 

R

etraités et des 

P

ersonnes 

A

gées

Micheline Voinier

Angélique Ménage

EMPLOI

Micheline Voinier

CIG

Centre Intercommunal de 

Gestion

Stéphane Angot

Dominique Turpin

CONSEIL DES SAGES

Dominique Turpin



Monsieur TURPIN précise que chaque établissement concerné recevra une délibération.

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de nommer les membres cités ci-dessus  au sein des différents EPCI.

*      Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents


Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire

X) Informations sur l’organisation des services

Monsieur TURPIN précise que l’ensemble du personnel de mairie (le secrétariat, les agents techniques, et le personnel attaché aux écoles) est placé sous l’autorité du Maire. 

Monsieur le Maire, chef du personnel, charge Agnès SEVIL, Secrétaire de Mairie, d’assurer le suivi administratif du personnel et confie à Monsieur Michel DUTHILLEUL, par délégation, la partie opérationnelle du personnel technique (service technique, ménage, cantine, ATSEM, aide ATSEM).

La séance est levée à 11h40







Le Maire







Dominique TURPIN
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